Commune d'Aussac-Vadalle


               Vadalle


     16560 Aussac-Vadalle


( 05 45 20 61 60





�


Convention 


de mise à disposition de personnel de la commune de VARS à la commune d'AUSSAC-VADALLE











Entre les soussignés :





Monsieur BONNORON Jean-Claude, Maire de la commune de VARS agissant en cette qualité en vertu d'une délibération du ……………………………………





et





Monsieur LIOT Gérard, Maire de la commune d'AUSSAC-VADALLE agissant en cette qualité en vertu d'une délibération du 25 Mars 2004 








Il est convenu et arrêté ce qui suit :





Article 1 :	La Commune de VARS met à disposition de la commune d'AUSSAC-VADALLE un 


agent pour assurer des travaux techniques à  compter du 19 avril 2004 par période d'une 	journée à sa demande.





Article 2 :	Les heures seront réparties dans la limite de 8 heures/jour demandé.





Article 3 :	Le montant retenu est fixé au salaire et charges de l'agent concerné durant la période de 	mise à disposition à la commune d'AUSSAC-VADALLE.





Article 4 :	La convention sera reconduite par tacite reconduction chaque année.








Fait à Vars le …………………….  en quatre exemplaires.





Le Maire de VARS							Le Maire D4AUSSAC-VADALLE


J.C BONNORON							Gérard LIOT








